
   

 

 
 

 

 

LES ETUDES DE MEDECINE, MEDECINE DENTAIRE ET 

PHARMACIE EN ROUMANIE 

 
 
Il est possible de suivre en Roumanie des études de premier et deuxième cycles en 
médecine, médecine dentaire ou pharmacie, en langue roumaine, française ou anglaise. 
 
 
A partir de la quatrième année, cependant, à cause des besoins de communication  avec 
les patients, les stages cliniques se déroulent en langue roumaine. Le roumain doit donc 
être appris obligatoirement. 
 
 
La durée des études proposées est de six années pour la médecine et la médecine 
dentaire, et de cinq années pour la pharmacie. 
 
 
Pour les cursus suivis en langue roumaine :  
 
 
L’entrée se fait par concours consistant dans une épreuve écrite. Il se déroule au mois 
de juillet, au siège de l’Université. 
 
 

o A l’Université de CLUJ NAPOCA : 
 

� Biologie et chimie organique pour la médecine et la médecine 
dentaire, 

� Botanique et chimie organique ou chimie inorganique pour la 
pharmacie. 

 
o A l’Université de TIMISOARA :  

 
� Botanique et chimie organique pour la pharmacie. 

 
Les épreuves sont en langue roumaine. 
Les candidats admis par concours écrit peuvent bénéficier de places budgétées par 
l’état roumain ou de place avec frais d’inscription réduits. 
 
Les étudiants étrangers qui ne connaissent pas (ou pas suffisamment) la langue roumaine 
doivent suivre au préalable une année universitaire d’apprentissage de cette langue. Au 



   

terme de cette année, ils ont l’obligation d’obtenir une attestation de compétence 
linguistique. 
 
Pour les cursus en langue française (ou anglaise) :  
 
 
Le recrutement se fait sur dossier. Les critères de sélection sont spécifiques à chaque 
faculté. 
 

De manière générale sont pris en compte :  
 

- Les résultats obtenus au diplôme de fin d’études secondaire, 
- Les études éventuellement entreprises post-bac, 
- Les activités extra scolaires dans des domaines connexes à la médecine ou la 

biologie, 
- Une lettre de recommandation d’une personne appropriée, 
- Des preuves de connaissance de la langue choisie. 

 

Les candidats admis par analyse des dossiers paient des frais de scolarité annuels de 
l’ordre de 5000 Euros (s’y ajoute une taxe de gestion du dossier de candidature, non 
remboursable, de 250 Euros). 
 

Les dossiers doivent être présentés avant le 30 juillet, qu’ils soient déposés 
directement auprès de l’Université ou envoyés par voie postale. 
 

En parallèle, il faudra obtenir auprès du Ministère de l’Education Nationale roumain, une 
reconnaissance de vos études de lycée. Cette reconnaissance est indispensable pour 
pouvoir finaliser l’inscription à l’Université. 
 
Le document type est téléchargeable à l’adresse suivante :  
 

http://cnred.edu.ro/pdf/formular-cetateni-SEE-CH.pdf 
 
 

Pour plus d’informations : 
 

Université « Iuliu Hatieganu » de CLUJ NAPOCA 
Département des étudiants étrangers 
� (40) 264 406 843 
� (40) 264 597 257 
 

Université « Victor Babes » de TIMISOARA 
Département des Relations Internationales 
Piata Murgu Eftimie, 2 
300041 TIMISOARA 
� (40) 256 434 418 
� (40) 256 220 482 
Courriel : relint@umft.ro 
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